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Introduction
Le Plan directeur de gestion des matières résiduelles (PDGMR) de 
l’agglomération de Montréal 2020-2025, actuellement en vigueur, 
présente des cibles ambitieuses de réduction des déchets à la source 
et de détournement de l’élimination des matières résiduelles. Pour 
atteindre ces objectifs, 49 actions ont été ciblées. Le PDGMR 
met de l’avant trois priorités : la réduction à la source, la collecte 
des matières organiques (résidus alimentaires et résidus verts) 
et la mobilisation des parties prenantes. Toutes les actions 
concourent aux grands objectifs de préservation des ressources et 
de lutte contre les changements climatiques grâce à la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre provenant du transport et 
du traitement des matières résiduelles et s’inscrivent dans le Plan 
stratégique Montréal 2030.

Chaque année, l’agglomération de Montréal publie un bilan de la 
gestion des matières résiduelles (GMR).

La première partie de ce bilan fait état des quantités récupérées 
et éliminées par les services de collecte municipaux et fournit 
une estimation des quantités de matières gérées en amont par 
la population, c’est-à-dire directement prises en charge par cette 
dernière, comme le retour des contenants consignés, la pratique 
de l’herbicyclage, du compostage domestique et le réemploi 
d’électroménagers. La seconde partie présente l’état d’avancement 
des actions du PDGMR 2020-2025.

Il est possible de consulter le site des données ouvertes de la Ville 
de Montréal pour obtenir les données du bilan massique de la 
gestion des matières résiduelles de l’agglomération de Montréal. 
Rendez-vous sur : https://donnees.montreal.ca/

Objectifs du Plan directeur de gestion des matières 
résiduelles 2020-2025

•  une baisse de 10 % de la génération des matières résiduelles 
pendant la durée du plan (20 % en 2030);

•  un taux de détournement de l’élimination de 70 % d’ici 2025 
(85 % en 2030)

Pour faciliter la lecture, les données du bilan ont été arrondies à 
l’unité près ou au point de pourcentage près. Ainsi, certains totaux 
ou pourcentages pourraient ne pas correspondre à la somme des 
données présentées.
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Génération
441 kg/hab./an en 2022,  
pour un objectif en 2025  
de 399 kg/hab./an

Détournement 
de l’élimination
Taux de détournement de 48 %, 
pour un objectif de 70 % en 2025.

Variations par rapport à 2021

Faits saillants du bilan 2022

Matières recyclables
Baisse des quantités récupérées de 5 kg 
par habitant, soit 79 kg/hab./an pour un total 
de 162 697 tonnes.

Le ralentissement économique et l’inflation ont réduit la 
consommation de biens non essentiels, ce qui a pu avoir un impact 
sur la quantité d’emballages et de contenants générés et récupérés.

Matières organiques
Baisse des quantités récupérées  
de 2 kg par habitant, soit 51 kg/hab./an, pour 
un total de 104 005 tonnes.

Malgré le déploiement de la collecte des résidus alimentaires, les 
quantités récupérées diminuent légèrement. Cela peut être dû à 
une réduction de la perte des aliments dans les foyers, en raison 
de la hausse du coût du panier d’épicerie, mais aussi à une faible 
participation citoyenne aux collectes des résidus alimentaires.  

1 Construction, rénovation et démolition

Résidus de CRD1 et encombrants
Baisse des quantités récupérées de 3 kg 
par habitant, soit 80 kg/hab./an pour un total 
de 163 696 tonnes.

Écocentres
Hausse des quantités de matériaux 
récupérés de 3 %, pour un total de  
86 064 tonnes. Baisse du nombre de visites 
de 2 %, pour un total de 282 877 visites.

Après la forte augmentation de résidus de CRD et encombrants et 
des visites en écocentres en 2021, on constate un ralentissement 
qui peut être dû à l’essoufflement des chantiers de rénovation 
résidentielle en 2022, en raison de l’inflation et des enjeux 
d’approvisionnement en matériaux de construction.  
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Changement dans la méthode de calcul 
du bilan GMR de l’agglomération
Les taux de récupération par catégorie de matières résiduelles sont 
calculés, entre autres, à partir des quantités retrouvées dans les 
ordures ménagères destinées à l’élimination. Ces quantités sont 
estimées par des études de caractérisation des ordures ménagères, 
qui permettent de connaître la composition des matières éliminées. 

Jusqu’en 2021, c’est la caractérisation des matières résiduelles 
du secteur résidentiel au Québec de 2006-20072 qui était utilisée. 
En 2022, il a été décidé de mettre à jour le calcul de ces taux avec la 
plus récente étude de caractérisation à l’élimination, menée entre 
2019 et 2020 par RECYC-QUÉBEC et publiée en novembre 20213.

2 RECYC-QUÉBEC et Éco-entreprise Québec (2007). Caractérisation des matières résiduelles du secteur 
résidentiel au Québec, 2006-2007 (en collaboration avec Dessau-Soprin et NI Environnement) 

3 RECYC-QUÉBEC (2021). Étude de caractérisation à l’élimination 2019-2020

En raison de cette mise à jour, il n’est pas possible d’analyser 
l’évolution des taux de récupération entre le bilan de 2021 et 
celui de 2022. Seuls les taux globaux de récupération et les taux 
de détournement de ces deux années peuvent être comparés. Pour 
pallier ce problème, le tableau suivant présente les données de 
2021 telles qu’elles ont été publiées, les données de 2021 mises 
à jour avec les chiffres de la caractérisation de 2019-2020 ainsi 
que les données du bilan 2022 publiées dans le présent document.

Dans les pages suivantes, les taux de récupération par matière sont 
comparés aux objectifs du PDGMR pour 2025, ou aux objectifs 
de la politique québécoise de gestion des matières résiduelles.

Quelle est la différence entre le 
taux de détournement et le taux 
de récupération ?
Le taux de récupération prend en compte le potentiel valorisable 
des matières résiduelles, c’est-à-dire la part de matières résiduelles 
qu’il est possible de valoriser par rapport au total des matières 
générées. Ce potentiel valorisable est estimé à 92,5 % de l’ensemble 
des matières générées. Le taux de détournement de l’élimination, 
quant à lui, ne prend pas en considération ce facteur d’ajustement. 
Étant donné que l’objectif du PDGMR est d’atteindre un taux  
de détournement de l’élimination de 70 % en 2025, par souci de 
cohérence avec la démarche présentée ci-contre, c’est ce taux qui 
est indiqué dans la suite du bilan.

Résultats de 
2021 publiés

Résultats de 2021 
mis à jour Résultats de 2022

Taux global de récupération 52 % 52 % 52 %

Taux de détournement de l’élimination 48 % 48 % 48 %

Taux de récupération des matières recyclables 63 % 70 % 70 %

Taux de récupération des matières organiques 29 % 34 % 35 %

Taux de récupération des résidus de CRD et encombrants 71 % 59 % 60 %
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Actions de 2022 à souligner et perspectives 
en gestion des matières résiduelles
Des bilans et constats 
provinciaux qui mettent en 
lumière la nécessité de réduire nos 
matières résiduelles à la source
Le bilan 2021 de la gestion des matières résiduelles au Québec 
indique que la quantité totale de matières résiduelles éliminées par 
les secteurs résidentiel, industriel, commercial, institutionnel et de 
la construction a augmenté de 8 % entre 2018 et 2021.

En janvier 2022, le Bureau d’audiences publiques en environnement 
(BAPE) a déposé son rapport portant sur L’état des lieux et la gestion 
des résidus ultimes. Face aux enjeux de capacité de plusieurs 
lieux d’enfouissement technique et à l’augmentation des matières 
résiduelles éliminées, et ce, malgré des mesures mises en œuvre 
pour diminuer l’élimination, la commission d’enquête du BAPE a émis 
11 recommandations. Afin d’atteindre les objectifs fixés par la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles, la réduction à la 
source, les stratégies d’économie circulaire, l’écofiscalité, l’information 
et la sensibilisation ainsi que la régionalisation doivent être priorisées.

Montréal
Nouveaux règlements montréalais pour réduire 
les matières résiduelles à la source et lutter 
contre la pollution par le plastique

Le  Règlement 16-051 interdisant la distribution de certains sacs 
d’emplettes dans les commerces de détail et les restaurants  est 
entré en vigueur le 28 septembre 2022. Tous les sacs d’emplettes 

de plastique sont interdits, autant pour les achats en caisse que 
pour les plats à emporter et les livraisons à domicile.

Dans le cadre du Règlement interdisant la distribution de certains 
articles à usage unique, entré en vigueur le 28 mars 2023, Montréal 
a déployé des mesures d’accompagnement et d’information auprès 
des 8 400 établissements visés afin qu’ils puissent se conformer.

Le 16 mai 2022, Montréal a adopté le Règlement visant la réduction 
des impacts environnementaux associés à la distribution d’articles 
publicitaires. Ce règlement limite la distribution des articles 
publicitaires aux seules personnes intéressées à les recevoir et 
interdit leur distribution dans un sac de plastique. Il est entré en 
vigueur le 17 mai 2023. 

Lutte contre le gaspillage alimentaire

À travers plusieurs plans stratégiques (PDGMR, Plan climat et 
la déclaration Good Food Cities), la ville de Montréal s’est engagée 
à réduire de 50 % le gaspillage alimentaire d’ici 2025. En décembre 
2022, le Comité exécutif a répondu aux 21 recommandations de la 
Commission permanente sur l’eau, l’environnement, le développement 
durable et les grands parcs à la suite de la consultation publique 
Enrayer le gaspillage alimentaire. Pour mener à bien cet objectif 
ambitieux mais nécessaire, plusieurs actions ont été initiées. 
Différentes études ont été financées pour documenter, comprendre 
et chiffrer le gaspillage alimentaire à Montréal, et cibler des pistes 
de solutions prometteuses, notamment grâce aux acteurs de 
l’économie sociale et des organisations engagées dans la 
transition écologique, qui travaillent à l’élaboration de circuits 
alimentaires courts. Pour augmenter la sensibilisation sur la lutte 
contre le gaspillage alimentaire, Montréal est devenu partenaire 

municipal, de la grande campagne J’aime manger pas gaspiller, 
grâce à une entente avec RECYC-QUÉBEC. Pour trouver une 
application concrète aux recommandations de la Commission et 
des différentes études menées, un plan d’action sur la lutte contre 
le gaspillage alimentaire est en élaboration.

Poursuite de l’implantation de la collecte 
des résidus alimentaires

Amorcée en 2021, l’implantation de la collecte des résidus 
alimentaires dans les immeubles de 9 logements et plus et certains 
commerces, industries et institutions (ICI) des arrondissements 
montréalais s’est poursuivie en 2022. Ce sont plus de 34 000 unités 
d’occupation situées dans 9 arrondissements qui ont été ajoutées 
à la collecte en 2022. Le taux d’implantation de la collecte des 
résidus alimentaires dans le secteur résidentiel a atteint 70 % à la fin 
de l’année (dont 100 % des bâtiments de 8 logements et moins). La 
desserte de l’ensemble des immeubles de 9 logements et plus se 
terminera en 2025.

Précisons également que 6  190 ICI assimilables4 ont accès à la 
collecte des résidus alimentaires en 2022, dont 182 écoles primaires 
et secondaires, le réseau des Cégeps montréalais, l’UQAM et 
l’université de Montréal.

À l’échelle de l’agglomération montréalaise, plusieurs villes offrent 
également la collecte des résidus alimentaires aux résidents et 
résidentes des bâtiments de 9 logements et plus et certains ICI ou 
prévoient de l’offrir dans les prochaines années.

4 Industries, commerces et institutions (ICI) dont les matières et les volumes sont assimilables à ceux 
du secteur résidentiel.
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Malgré la poursuite du déploiement de la collecte, les 
quantités de matières organiques récupérées par personne 
diminuent depuis 2021. Cela traduit un manque d’adhésion 
à la collecte des résidus alimentaires par la population 
montréalaise bien qu’il soit obligatoire d’y participer selon 
les termes du règlement 16-049. Pour lever les freins à la 
participation, la Ville de Montréal travaille à réviser ses outils 
de communication pour simplifier le message et le rendre 
accessible à toute la population. Un travail important de mise 
à jour des pictogrammes « matières acceptées/refusées » a 
été notamment effectué, pour qu’ils soient bien compris par 
l’ensemble de la population.

Espacement des collectes  
d’ordures ménagères

L’objectif du PDGMR 2020-2025 est d’abaisser les quantités de 
matières résiduelles générées à 399 kg/hab./an. Bien que l’on 
constate une tendance à la diminution, l’objectif est encore 
loin d’être atteint (441 kg/pers/an en 2022). Les experts sont 
unanimes  : L’ajout de la collecte des matières organiques 
suivi de l’espacement des collectes d’ordures ménagères 
est une des options les plus efficaces pour détourner les 
matières recyclables et organiques de l’enfouissement. 
Dans ce contexte, la Ville de Montréal souhaite favoriser 
l’espacement des collectes sur son territoire, car il incite à 
utiliser les collectes plus fréquentes (matières organiques 
et recyclables) pour diminuer les quantités à entreposer. En 
2022, l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve 
a emboîté le pas à l’arrondissement de Saint-Laurent et 
aux villes de Pointe-Claire et de Sainte-Anne-de-Bellevue en 
réduisant la fréquence de collecte des ordures ménagères 
dans deux zones pilotes. D’autres arrondissements planifient 
actuellement la réduction des fréquences de collecte des 
ordures ménagères dans les prochaines années (Ahuntsic-
Cartierville, Verdun et Villeray−Saint-Michel−Parc-Extension). 

Infrastructures de gestion des  
matières résiduelles

La Ville de Montréal s’est engagée à déployer les infrastructures 
nécessaires pour le traitement des matières organiques sur 
le territoire de l’agglomération montréalaise ainsi que pour 
compléter la couverture du territoire par les écocentres.

Deux infrastructures sont en construction afin de traiter les 
matières organiques (résidus verts et résidus alimentaires) 
récupérées lors des collectes en bordure de rue. Le centre 
de compostage situé dans l’arrondissement Saint-Laurent 
est finalisé à plus de 90 % tandis que l’avancement de la 
construction du centre de biométhanisation, situé dans la 
ville de Montréal-Est, est de plus de 60 %. Ces deux usines 
permettront de valoriser les matières organiques en compost 
ou en biogaz sur le territoire de l’agglomération et non plus 
à l’extérieur de l’île, réduisant ainsi les émissions de gaz 
à effet de serre liées au transport des matières résiduelles 
tout en produisant des matières à valeur ajoutée (gaz naturel 
renouvelable et compost).

Pour rapprocher davantage de citoyennes et citoyens des 
services de récupération des résidus de construction, rénovation 
et démolition (CRD), des encombrants valorisables, des résidus 
domestiques dangereux et des produits électroniques et 
électroménagers, un nouvel écocentre est planifié à la place 
de l’ancien incinérateur Dickson. Des terrains ont été acquis 
dans l’arrondissement du Sud-Ouest afin d’y construire un 
nouvel écocentre.
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Modernisation de la collecte sélective et 
élargissement de la consigne des contenants

Le 7 juillet 2022 deux règlements issus du Projet de loi no 65 – Loi 
modifiant principalement la Loi sur la qualité de l’environnement 
en matière de consigne et de collecte sélective sont entrés en 
vigueur. Ces deux règlements sont basés sur le principe de la 
responsabilité élargie des producteurs. Leur application va 
entraîner les changements suivants :

Règlement sur la consigne élargie

À partir du 1er novembre 2023, les contenants de boissons 
prêtes-à-boire de 100 millilitres à 2 litres inclusivement, qu’ils 
soient en plastique, en verre ou en métal seront assujettis 
graduellement à une consigne. À partir de cette date, seuls les 
contenants en aluminium seront visés. Les autres seront ajoutés 
au cours des années suivantes. Le montant de la consigne sera 
de 10 ¢ à l’exception des bouteilles de vin pour lesquelles elle 
s’élèvera à 25 ¢.

Le gouvernement du Québec a mandaté l’Association 
Québécoise de Récupération de Contenants de Boissons 
(AQRCB) pour représenter tous les producteurs des articles 
visés par la future consigne. Les producteurs via l’AQRCB auront 
l’entière responsabilité d’assurer et de financer la gestion des 
contenants consignés (développement et gestion des points 
de retour, logistique, recyclage, etc.). Les détaillants de produits 
vendus dans des contenants consignés ayant une superficie de 
vente de plus de 375 m2 auront l’obligation d’offrir le retour des 
contenants consignés. Par ailleurs, d’autres lieux de retour hors 
détaillants seront ajoutés à ce réseau pour faciliter le retour des 
contenants consignés.

Plus d’informations sur la page du MELCCFP.

Règlement sur la modernisation  
de la collecte sélective

À partir du 1er janvier 2025, les producteurs, c’est-à-dire 
les personnes qui commercialisent, mettent en marché ou 
distribuent au Québec des contenants, emballages et imprimés, 
seront tenus d’élaborer, de mettre en œuvre et de soutenir 
financièrement un système modernisé de collecte sélective. 
L’organisme Éco Entreprise Québec (ÉEQ) a été nommé pour 
représenter les producteurs dans ce grand chantier. Les 
producteurs auront des cibles de récupération à atteindre pour 
chaque catégorie de matière visée. Les services de proximité 
resteront de la responsabilité de la Ville. La transition avec 
le régime actuel est initiée. Par ailleurs, ÉEQ a fait l’annonce 
que le nouveau centre de tri des matières recyclables situé à 
Montréal-Est est en cours de planification.

Plus d’informations sur la page du MELCCFP.



Bilan massique 2022
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Génération des matières résiduelles
Les matières générées représentent la quantité totale de matières 
résiduelles produites par les résidents et résidentes de l’agglomération 
de Montréal  : les matières recyclables, les matières organiques, 
les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) 
d’origine résidentielle, les encombrants, les résidus domestiques 
dangereux (RDD), les textiles, les produits électroniques (PE) et les 
ordures ménagères destinées à l’élimination.

Génération totale des 
matières résiduelles résidentielles 
de l’agglomération de 
Montréal – 2021 et 2022

2021 2022

Quantités collectées 
destinées à la 
récupération (tonnes)

451 406 434 981

Quantités collectées 
destinées à l’élimination 
(tonnes)

489 280 467 669

Total généré (tonnes) 940 686 902 650

En 2022, les résidents et résidentes de l’agglomération de 
Montréal ont généré 902 650 tonnes de matières résiduelles. Sur 
ce total, 434 981 tonnes ont été récupérées grâce aux différentes 
collectes, écocentres et points de dépôts disponibles. L’autre 
partie (467 669  tonnes) s’est retrouvée dans les collectes des 
ordures ménagères et des résidus de construction, rénovation, 
démolition et encombrants non valorisables à destination de 
l’enfouissement. Considérant l’augmentation de la population 
de plus de 15 000 personnes entre 2021 et 2022, cette génération 
est en forte baisse par rapport à l’année précédente. En effet, on 
note une diminution de 4 % qui peut avoir plusieurs raisons :

• Une tendance au retour au bureau. Les matières résiduelles 
générées sur les lieux de travail non desservis par les collectes 
municipales ne sont pas comptabilisées dans ce bilan.

• Le ralentissement de l’activité économique ainsi que l’inflation ont 
pu avoir un effet sur la consommation, entraînant une baisse des 
achats, des activités de rénovation et une baisse du gaspillage.

• Une prise de conscience de l’ensemble de la population de 
la nécessité de réduire à la source les matières résiduelles. 
L’adoption des trois règlements municipaux montréalais visant la 
réduction à la source a certainement aidé en ce sens, à Montréal 
et dans toute l’agglomération, notamment grâce aux efforts de 
communication déployés pour préparer leur entrée en vigueur fin 
2022 et début 2023.

Génération des matières 
résiduelles par habitant de 
l’agglomération de Montréal  
(kg/hab./an) – 2021 et 2022
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Chaque Montréalais ou Montréalaise a généré en moyenne 441 kg 
de matières résiduelles en 2022, contre 463 kg en 2021.
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Génération de matières résiduelles par habitant par territoire de l’agglomération de Montréal – 2022 (kg/hab./an)
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Récupération des matières résiduelles
Quantités de matières résiduelles 
d’origine résidentielle récupérées 
(tonnes) – collectes municipales, 
écocentres et solutions de 
récupération en amont5 – 2021 et 2022

2021 2022 Répartition  
2022

Matières recyclables 171 434 162 697 37 %

Matières organiques 107 560 104 005 24 %

Résidus de CRD 
et encombrants 167 893 163 696 38 %

RDD et produits 
électroniques 4 401 4 453 1 %

Textiles 118 130 < 1 %

Total 451 406 434 981 100 %

Quantités 
récupérées par 
habitant (kg/an)

222 212

5 Estimation des quantités de matières gérées en amont par la population, c’est-à-dire directement 
prises en charge par cette dernière, comme le retour des contenants consignés, la pratique de 
l’herbicyclage, du compostage domestique et le réemploi d’électroménagers.

En 2022, l’ensemble des matières récupérées sur le territoire de 
l’agglomération de Montréal s’élève à 434 981 tonnes, soit 212 kg 
par personne. Cette quantité est en baisse par rapport à 2021 
(222  kg par personne). Cependant, le taux de détournement de 
l’élimination stagne à 48 % depuis l’entrée en vigueur du PDGMR 
alors que l’objectif pour 2025 est d’atteindre 70 %. Ainsi, bien 
que les quantités de matières résiduelles baissent, des efforts 
supplémentaires de tri sont toujours nécessaires pour augmenter 
la performance de récupération de l’agglomération de Montréal.

Quantités de matières résiduelles 
récupérées  par habitant – 2022  
(kg/hab./an)

RDD et PE : 2 kg (1,0 %)

Résidus de CRD et encombrants : 80 kg
(37,6 %)

Matières organiques : 51 kg
(23,9 %)

Matières recyclables : 79 kg
(37,4 %)

Textiles : <1 kg (<1 %)
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Taux de détournement par territoire de l’agglomération de Montréal (%) – 2022
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Élimination des matières résiduelles
Quantités de matières résiduelles 
d’origine résidentielle éliminées 
(tonnes) – Collectes municipales 
et écocentres – 2021 et 2022

2021 2022

Ordures ménagères 459 146 439 897

Résidus de CRD et encombrants  
non valorisés

30 134 27 773

Total 489 280 467 669

Quantités éliminées par habitant 
(kg/an)

241 228

En 2022, chaque Montréalais ou Montréalaise a envoyé à 
l’enfouissement 228 kg de matières résiduelles résidentielles. Ces 
matières destinées à l’élimination ont été principalement collectées 
par la collecte des ordures ménagères. Une partie provient aussi 
des matières récupérées en écocentre ou lors des collectes des 
résidus de construction, rénovation, démolition et encombrants, et 
qui n’ont pas pu être valorisées.

Composition du sac poubelle des Montréalais et Montréalaises en 2022 
(kg/hab./an)

Matières organiques : 96 kg
(42,2 %)

Matières recyclables : 46 kg
(20,2 %)

Textiles : 19 kg (8,5 %)

Autres matières : 10 kg (4,3 %)

CRD et encombrants : 53 kg
(23,4 %)

RDD et PE : 
3 kg (1,5 %)

100.10

Les matières éliminées dans l’agglomération de Montréal sont 
composées à 42 % de matières organiques soit 197  426 tonnes, 
à 23 % de résidus de CRD et d’encombrants soit 109 241 tonnes, à 
20 % de matières recyclables soit 94 402 tonnes, à 8 % de textiles 
et à presque 2 % de résidus domestiques dangereux et de produits 
électroniques6. Ainsi, malgré l’accès à plusieurs collectes et points 
de dépôt, le geste de tri doit encore être amélioré et la participation 
aux collectes des matières recyclables, des résidus alimentaires et 
des résidus verts doit se généraliser. Enfin, pour éviter d’envoyer 
des RDD ou des produits électroniques et électroménagers à 
l’enfouissement, il est important de profiter du réseau des sept 
écocentres de Montréal, ouverts à tous les résidents et toutes les 
résidentes de l’agglomération montréalaise.

6 Estimations faites selon les chiffres de l’étude de caractérisation à l’élimination 2019-2020 réalisée 
par RECYC-QUÉBEC (chiffres du secteur du Grand Montréal).
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Quantités de matières éliminées par habitant, par territoire de l’agglomération de Montréal – 2022 (kg/hab./an)
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Ordures ménagères CRD et encombrants
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Destination des matières résiduelles éliminées
La carte suivante représente les lieux d’enfouissement technique 
où ont été acheminées les ordures ménagères et les résidus de 
CRD et encombrants non valorisables en 2022.

Note : Lorsque le lieu d’enfouissement technique est trop éloigné, 
les camions de collecte déversent d’abord leur chargement dans 
des centres de transbordement. De là, la matière est chargée dans 
des camions semi-remorque, en plus grande quantité, et acheminée 
vers les sites d’enfouissement.

19 %
Sainte-Sophie 

38 %
Saint-Thomas 

4 %
Sainte-Cécile-de-Milton

4 %
Lachute

LAURENTIDES

MONTÉRÉGIE

LANAUDIÈRE

32 %
Terrebonne 

Saint-Hubert

3 %
Saint-Nicéphore

Laval
Montréal-Est

Vaudreuil-Dorion

Longueuil

 Centre de transbordement
 Lieu d’enfouissement technique
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Collecte des matières recyclables
La collecte des matières recyclables est offerte à tous les résidents 
et toutes les résidentes de l’agglomération de Montréal depuis 
2008. Les matières recyclables acceptées dans la collecte sélective 
sont les contenants, les emballages et les imprimés composés de 
papier, de carton, de métal, de verre ou de plastique. Ce dernier doit 
être identifié par les numéros 1; 2; 3; 4; 5 ou 7.

En 2022, les Montréalais et Montréalaises ont récupéré 162 697 
tonnes de matières recyclables, contre 171 434 tonnes en 2021. 
Chaque personne a récupéré en moyenne 79  kg en 2022, contre 
84 kg en 2021. Comme pour la baisse de la génération des matières 
résiduelles, cette diminution peut s’expliquer par une baisse de la 
consommation de biens non essentiels en 2022, ce qui peut avoir 
fait baisser la quantité d’emballages. De plus, avec le retour au 
bureau, une partie des quantités qui avaient été récupérées par la 
collecte municipale dans le secteur résidentiel a pu être transférée 
vers les bureaux et autres lieux de travail dont une partie importante 
n’est pas desservie pas les collectes municipales.

En 2022, les matières recyclables ont été acheminées à deux centres 
de tri situés sur l’île de Montréal : 54 % des matières recyclables ont 
été apportées au centre de tri de Lachine tandis que 46 % l’ont été 
au centre de tri de Saint-Michel.

Quantités de matières recyclables 
récupérées – 2021 et 2022

2021 2022

Matières recyclables (tonnes) 171 434 162 697

Matières recyclables (kg/hab./an) 84 79

Taux de récupération des matières recyclables par territoire 
de l’agglomération de Montréal (%) – 2022
Le taux de récupération de l’agglomération est de 70 %. L’objectif pour 2025 est un taux de récupération de 75 %.
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Collecte des matières organiques
Les matières organiques sont constituées des résidus alimentaires, des résidus verts, des 
feuilles mortes des parcs et des arbres en bordure de rue, ainsi que des copeaux de bois 
issus de l’élagage ou de l’abattage d’arbres par les services municipaux. À l’ouest de l’île, les 
résidus verts et les résidus alimentaires sont collectés mélangés dans le même bac. À l’est 
de l’île, les résidus alimentaires sont collectés séparément des résidus verts. Des collectes 
de résidus verts en sacs de papier sont offertes ponctuellement.

En 2022, les différentes collectes des matières organiques ont permis de récupérer 
104  005  tonnes sur le territoire de l’agglomération, contre 107  560  tonnes en 2021. 
La baisse de 3 555 tonnes par rapport à 2021 s’explique principalement par une baisse 
des quantités de résidus alimentaires collectées (-1 995 tonnes) et des résidus mélangés 
(-1 617 tonnes) tandis que les résidus verts et les copeaux ont légèrement augmenté. 
Par personne, les quantités récupérées sont passées de 53 kg/an à 51 kg/an. La baisse 
des quantités collectées peut être le signe d’une réduction des pertes et du gaspillage 
alimentaires, mais aussi de la persistance des freins à l’utilisation du bac brun. En effet, le 
taux de récupération des matières organiques est de 35 % pour l’ensemble de l’agglomération 
en 2022. L’objectif du PDGMR est d’atteindre 60 % en 2025. Les efforts doivent donc être 
maintenus pour inciter la population à participer à la collecte des résidus alimentaires. 
Il est important de rappeler qu’à Montréal, la participation à celle-ci est obligatoire dès 
lors qu’elle est implantée et disponible dans un bâtiment, selon le règlement 16-049 sur 
les services de collecte.

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles précise que les boues 
d’épuration provenant du traitement des eaux usées font partie des matières organiques 
et doivent être considérées dans le calcul de la performance. Le taux de récupération des 
matières organiques, en tenant compte des boues d’épuration récupérées et éliminées, est 
de 18 % en 2022.

Quantités de matières organiques 
récupérées – 2021 et 2022  
(excluant les boues d’épuration)

2021 2022

Matières organiques (tonnes) 107 560 104 005

Matières organiques (kg/hab./an) 53 51

Destination des matières organiques

45 %
Saint-Thomas

LAURENTIDES

MONTÉRÉGIE

LANAUDIÈRE

22 %
Casselman, ON

14 %
Terrebonne

19 %
Complexe environnemental

Saint-Michel

Saint-Hubert

Montréal-Est

Note : Les camions de collecte déversent d’abord leur chargement dans des centres de transbordement. De là, la matière 
est chargée dans des camions semi-remorque, en plus grande quantité, et acheminée vers les sites de compostage.

 Centre de transbordement
 Site de compostage
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Taux de récupération des matières organiques 
(excluant les boues d’épuration) et taux 
de desserte par arrondissement de la Ville 
de Montréal – 2022 (%)
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La disparité des résultats par territoires s’explique en partie par 
le fait que les collectes des résidus alimentaires ou résidus 
mélangés ne sont pas encore offertes à tous les bâtiments 
résidentiels de 9 logements et plus, comme l’indique le premier 
graphique présenté à la page précédente. Ainsi, certains territoires 
ayant beaucoup de bâtiments multilogements sont moins desservis. 
Ces écarts s’expliquent aussi par une plus grande quantité de 
résidus verts (feuilles mortes et gazon) générée et collectée dans 
les secteurs moins denses ayant de grands terrains7.

En 2021, 13 % des bâtiments résidentiels de neuf logements et 
plus étaient desservis par les collectes des résidus alimentaires 
ou résidus mélangés dans les 19 arrondissements de la Ville de 
Montréal. En 2022, cette part est montée à 23 %, pour atteindre 
un total de 70 % du cadre bâti résidentiel desservi. Cependant, 
bien qu’une part toujours plus importante de Montréalais et de 
Montréalaises aient accès aux collectes, on constate que le taux 
de récupération ne suit pas le rythme d’implantation, puisqu’il 
est de 35 % en 2022. De plus, un sondage mené par la Ville 
en 2021 révèle que seulement 34 % des ménages montréalais 
ayant accès à la collecte y participent systématiquement. Pour 
améliorer ces résultats, la mobilisation de toute la population est 
essentielle. Pour faciliter cette adhésion, la ville développe des 
outils de communication plus efficaces. De plus, des mesures 
incitatives se déploient, telles que l’espacement des collectes 
des ordures ménagères aux deux semaines. Cette solution a 
fait ses preuves dans plusieurs territoires de l’agglomération de 
Montréal et dans d’autres villes au Québec.

7 Les taux de récupération des matières organiques sont présentés séparément pour la Ville et 
pour l’agglomération de Montréal car il n’était pas possible de connaître le taux de desserte des 
collectes des résidus alimentaires ou mélangés pour l’ensemble des villes formant l’agglomération 
de Montréal.
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Gestion des boues d’épuration
Selon la Stratégie québécoise de valorisation de la matière 
organique, les biosolides municipaux (ou boues d’épuration) sont 
le produit du traitement des eaux usées municipales. Ces matières 
se composent de matière organique et d’éléments nutritifs.

Les boues d’épuration sont incluses dans les objectifs de valorisation 
de la matière organique, aussi bien au niveau provincial qu’aux 
niveaux métropolitain (la Communauté métropolitaine de Montréal) 
ou municipal. Ainsi, leur valorisation fait partie du plan directeur de 
gestion des matières résiduelles de Montréal, en cohérence avec le 
plan métropolitain de gestion des matières résiduelles de la CMM et 
la stratégie québécoise de valorisation de la matière organique.

Dans l’agglomération de Montréal, les eaux usées sont acheminées 
à la station d’épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte, où 
la majorité des boues sont incinérées et une petite partie est 
séchée. La majeure partie des cendres résultant de l’incinération 
est enfouie dans un lieu d’enfouissement technique dédié, situé à 
proximité de l’usine. Cependant, deux produits issus du séchage et 
de l’incinération sont valorisables :

• les granules de biosolides, utilisés comme fertilisant agricole.

• les cendres ayant la qualité Fertili Cendre (enregistrée comme 
engrais agricole en 2016 par l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments). Elles sont une source d’engrais phosphaté et de 
chaux pour l’agriculture.

De plus, les gaz chauds issus de l’incinération sont récupérés et 
utilisés sur place comme source d’énergie pour le processus de 
séchage des boues et pour une bouilloire servant à produire de la 
vapeur utilisée pour chauffer les bâtiments.

Selon le plan stratégique 2021-2030 du Service de l’eau, l’objectif de 
la Ville de Montréal est de valoriser 80 % des matières résiduelles 
issues des opérations de traitement des eaux usées d’ici 2030. Pour 
cela, elle vise la production de 39 000 tonnes de cendres de qualité 
Fertili cendres en 2030. De plus, des études sont en cours pour 
identifier d’autres options de valorisation et analyser leur faisabilité.

Bilan 2022

Eaux usées traitées 2 073 600 m3/jour en moyenne

Gâteaux (produit issu du 
séchage des boues)

261 705 tonnes  
à 30,4 % de siccité8

Granules 237 tonnes

Cendres (produit issu de 
l’incinération des gâteaux)

42 190 tonnes humides  
à 37 % d’eau9

Fertili cendres 11 027 tonnes humides  
à 37 %

8 La siccité est la part, en poids, de matière sèche dans les boues. Ainsi, les boues sont composées 
de 30,4 % de matières sèches et de 69,6 % d’humidité.

9 Les cendres sèches étant très volatiles, elles sont réhydratées pour réduire les problèmes liés à 
la poussière.    

Crédit : Alexander Karpov
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Collecte des résidus de construction, rénovation, 
démolition et encombrants
Les résidus de construction, rénovation et démolition 
(CRD) résidentiels et les encombrants font l’objet 
de différents modes de récupération. Selon les 
arrondissements ou les villes liées, ils sont collectés 
en bordure de rue à des fréquences différentes ou 
sur appel des résidents. Les citoyens peuvent aussi 
les déposer dans les sept écocentres montréalais. 
Enfin, certaines villes de l’agglomération proposent 
une collecte dans leur cour de voirie. Les résidus 
de CRD résidentiels et les encombrants valorisables 
sont acheminés vers un centre de tri pour qu’ils y 
soient triés et envoyés vers des entreprises de 
recyclage ou de valorisation.

En 2022, les résidents et résidentes de l’agglomération 
de Montréal ont détourné de l’enfouissement 
163  696  tonnes de résidus de construction, 
rénovation, démolition et d’encombrants grâce 
aux différentes collectes offertes. Cela représente 
80  kg/hab. En 2021, chaque Montréalais ou 
Montréalaise récupérait 83  kg de résidus de CRD 
et encombrants. Cette baisse peut être attribuée à 
une diminution de la quantité des petits chantiers 
de rénovation, après l’augmentation qui avait été 
enregistrée en 2020 et 2021, pendant la pandémie 
de la COVID-19.

Le taux de récupération est de 60 %. L’objectif 
provincial est d’atteindre 70 % des résidus de CRD 
récupérés et valorisés.

Quantités de résidus 
de CRD et encombrants 
récupérées – 2021 et 2022

2021 2022

Résidus de CRD 
et encombrants 
(tonnes)

167 893 163 696

Résidus de CRD 
et encombrants  
(kg/hab./an)

83 80

Taux de récupération des résidus de CRD et encombrants 
par territoire de l’agglomération – 2022 (%)
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Récupération des résidus domestiques dangereux,  
des produits électroniques et des textiles
D’autres matières résiduelles sont récupérées en dehors des 
collectes en bordure de rue. En particulier, les résidus domestiques 
dangereux (RDD), les produits électroniques et les textiles peuvent 
être apportés dans les écocentres. De plus, des collectes itinérantes 
sont organisées chaque année pour la collecte des RDD. Toutes les 
informations sont disponibles sur le site montreal.ca.    

En dehors des points de dépôt municipaux, il existe plusieurs 
solutions pour récupérer les textiles et les produits électroniques. Les 
vêtements en bon état peuvent être donnés dans les centres de don 
et les friperies. Le site 211 Grand Montréal répertorie les organismes 
à but non lucratif qui récupèrent les textiles. Les vêtements abîmés 
mais encore beaux peuvent être réparés, par soi-même ou par des 
professionnels et professionnelles.

Quantités de RDD, textiles et 
produits électroniques récupérées 
(tonnes) – 2021 et 2022

2021 2022

RDD 3 408 3 344

Produits électroniques 993 1 109

Textiles 118 130

Les produits électroniques sont des biens précieux. Avant de les 
remplacer et de s’en départir, il est important de vérifier s’ils peuvent 
être réparés. S’ils ne sont plus utilisables et non réparables, il est 
possible de les apporter dans un écocentre ou de trouver un autre 
point de dépôt sur le site des Serpuariens.

Il existe aussi quelques trucs et astuces pour prolonger la durée de 
vie des appareils, telle que la page internet « Fais durer tes appareils ».
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Activités des écocentres
Les sept écocentres de l’agglomération de Montréal sont des sites de 
récupération des résidus des CRD et encombrants résidentiels. Ils sont 
aussi des points de dépôts pour les résidus domestiques dangereux 
tels que la peinture, les huiles usées, les piles et les ampoules, les 
produits électroniques et les pneus. Enfin, il est possible d’y apporter 
des vêtements et du textile en bon état ainsi que des articles destinés 
au réemploi. Les sept écocentres sont accessibles à tous les citoyens 
et toutes les citoyennes de l’île de Montréal.

Nombre de visites dans 
les 7 écocentres montréalais

Type de clientèle 2021 2022

Privé (résidentiel) 257 026 255 259

Immeuble à logements 21 654 17 895

Commercial 9 744 8 188

OBNL 1 565 1 535

Quantités des matières récupérées 
dans les 7 écocentres montréalais 
(tonnes) – 2021 et 2022

Matières récupérées 2021 2022

Bois 18 055 19 865

CRD mélangés recyclables 29 941 29 910

CRD mélangés non recyclables 13 622 14 525

Roc/béton 10 915 10 581

Gypse 198 278

Terre 4 743 4 339

Résidus verts 791 1 115

Matières recyclables 535 549

métaux ferreux et non ferreux 2 148 2 289

pneus, halocarbures, RDD et PE 2 767 2 529

Réemploi 91 84

Total récupéré 83 804 86 064

Total valorisé 67 188 68 548

Part valorisée 80 % 80 %
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Suivi des indicateurs du PDGMR
Indicateurs Cibles 2025 2022

Génération des matières résiduelles (kg/hab./an) 399 441

Proportion de matières recyclées sur le territoire de l’agglomération de Montréal  
(Taux de récupération des matières recyclables) 75 % 70 %

Proportion de matières organiques valorisées sur le territoire de l’agglomération de Montréal  
(Taux de récupération des matières organiques) 60 % 35 %

Taux de détournement (%) 70 % 48 %

Coût moyen de valorisation des matières résiduelles ($ / tonne) moins de 225 $ 342 $

Taux de satisfaction des clients de l’agglomération 75 % 75 %10 

10 Selon le rapport de l’étude sur la pratique des principes 3R et segmentation des Montréalais, Ville de Montréal, 2021. Le taux présenté provient d’un sondage mené auprès des citoyennes et citoyens de la Ville de Montréal, et non de l’agglomération au complet.

L’analyse des trois premiers indicateurs se trouve dans le présent 
document, aux pages Génération des matières résiduelles, Collecte 
des matières recyclables et Collecte des matières organiques. On 
note une baisse significative de la génération de matières résiduelles 
entre 2021 et 2022, passant de 463 kg/hab. à 441 kg/hab.

Le coût moyen de valorisation des matières résiduelles est de 342 $ 
/ la tonne en 2022, contre 305 $ en 2021. Les variations 

des coûts de valorisation ($/t) s’expliquent majoritairement par 
l’augmentation marquée des coûts de transports ces dernières 
années (principalement due au manque de main d’œuvre), la baisse 
des quantités de matières résiduelles, la diminution des revenus 
de vente des matières recyclables, et l’augmentation des coûts de 
traitement des matières organiques et des résidus de CRD dans la 
région de Montréal (faible concurrence).
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Suivi des indicateurs du PDGMR (suite)
L’objectif du Plan directeur de gestion des matières résiduelles de 
l’agglomération de Montréal est d’atteindre un taux de détournement 
de l’élimination de 70 % en 2025. En 2022, ce taux est de 48 %. Il est 

resté stable depuis l’entrée en vigueur du Plan directeur. Les efforts 
doivent donc être maintenus pour atteindre la cible du PDGMR.

Les matières éliminées sont encore majoritairement composées 
de matières organiques ainsi que de matières recyclables et de 
résidus de construction, rénovation, démolition et encombrants, 
comme le montre le graphique ci-dessous.

Génération des matières résiduelles11

Agglomération de Montréal, 2022, en tonnes et en %

52 %
Élimination

48 %
Détournement 
de l'élimination 902 650

0 20 40 60 80 100

467 669
Total

23 %
CRD et 

encombrants

>14 %
Autres 

matières

20 %
Mat.

recyclables

42 %
Mat.

organiques

37 %
Mat.

recyclables

24 %
Mat.

organiques

1 %
Autres mat.
récupérées

38 %
CRD

récupérés

0 20 40 60 80 100

434 981
Total

11 Les quantités de matières récupérées sont composées des matières collectées par les différents services municipaux ainsi que les quantités récupérées en amont des collectes via des initiatives non municipales.  
Les quantités éliminées par catégorie de matières sont estimées selon l’étude de caractérisation à l’élimination 2019-2020, menée par RECYC-QUÉBEC (chiffres du secteur du Grand Montréal).
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PDGMR 2020-2025 : Bilan de l’avancement

Certaines actions n’ont pu être initiées considérant les 
éléments suivants :

• Le règlement sur la modernisation de la collecte sélective 
stipule que la responsabilité de la gestion des matières 
recyclables revient désormais à l’organisme de gestion 
représentant les producteurs, soit Éco Entreprise Québec 
(ÉEQ). La Ville de Montréal collabore donc avec ÉEQ pour 
une transition harmonieuse vers la modernisation. Par 
ailleurs, le règlement sur l’élaboration, la mise en oeuvre et 
le soutien financier d’un système de consigne de certains 
contenants édicte que la responsabilité de la consigne des 
contenants revient désormais à l’Association Québécoise 
de Récupération des Contenants et Boissons, organisme 
de gestion désigné pour représenter les producteurs de 
contenants visés. Dans ce contexte, les actions du PDGMR 
orientées spécifiquement sur la gestion des matières 
recyclables ont dû être suspendues.

• Dans ce contexte, l’applicabilité et la pertinence de 
certaines actions non initiées sont à l’étude.

2020 2023 2025
Faits saillants
Période juillet 2022 – mai 2023 :

Entrée en vigueur de trois 
règlements visant les articles 
à usage unique, les sacs 
d’emplettes et les articles 
publicitaires dans le but 
de favoriser les mesures 
de réduction à la source.

Progression importante 
du déploiement de la collecte 
des matières organiques dans 
les immeubles de 9 logements 
et plus.

Acquisition de connaissances 
sur les débouchés prometteurs 
et révision des exigences 
contractuelles visant à 
maximiser la valorisation 
des résidus de construction, 
rénovation, démolition.

1

2

3
 En cours

 Non initié

 Réalisé

Plus de

81 %
des actions 

énoncées dans le 
PDGMR sont en 

cours de réalisation 
ou réalisées.

71,4 %

18,4 %

10,2 %
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La priorité de la réduction à la source

PRIORITÉS ACTIONS EFFECTUÉES ARTICLE(S) 
VISÉ(S) ÉTAT

1.  Mettre fin à l’utilisation 
de plastique non valorisé 
et d’autres matières à 
usage unique

Entrée en vigueur du Règlement interdisant la distribution de certains sacs d’emplettes dans les commerces de détail –  
16-051 (28 septembre 2022) et du Règlement interdisant la distribution de certains articles à usage unique – 21-040 (28 mars 2023).

1.1.1

Entrée en vigueur du règlement qui interdit la distribution d’articles publicitaires, dont les dépliants et feuillets – 22-028 (17 mai 2023). 1.1.2 et 1.1.3

2.  Lutter contre le  
gaspillage alimentaire

Analyse du potentiel de réduction des impacts du gaspillage alimentaire par les citoyennes et citoyens montréalais avec une approche 
cycle de vie.

1.2.1

Démarrage d’une étude sur les enjeux, impacts et opportunités économiques de trois options réglementaires complémentaires 
concernant la gestion des surplus et des résidus alimentaires.

1.2.1

Soutien à la campagne nationale J’aime manger, pas gaspiller en partenariat avec RECYC-QUÉBEC pour sensibiliser les citoyens 
et citoyennes et les accompagner dans un changement de comportement.

5.1.2

3.  Faciliter le don et la 
valorisation des textiles

Identification des mesures que la Ville doit déployer pour détourner les textiles post-consommation de l’élimination par une analyse 
comportementale du citoyen.

1.3.2

4.  Mobiliser la communauté Déploiement d’une campagne visant la réduction à la source et le « zéro déchet ». 1.1.3,  
5.1.2

Actions de sensibilisation et d’information ciblées pour l’accompagnement des commerces en amont et en aval de l’entrée en vigueur 
du Règlement sur les articles à usages unique.

1.1.3,  
5.1.2

Contributions financières pour appuyer des programmes et campagnes de sensibilisation et d’éducation grands publics,  
tels que la Patrouille verte.

1.1.3

Initiatives des arrondissements et des villes liées pour inciter leurs citoyens et citoyennes à la réduction à la source. 1.1.3,  
5.1.2

 Réalisé

 En cours + de 50 %

 En cours  –  de 50 %
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La priorité de détournement de l’ensemble  
des matières organiques de l’enfouissement

PRIORITÉS ACTIONS EFFECTUÉES ARTICLE(S) 
VISÉ(S) ÉTAT

1.  Inciter au bon geste de tri 
en ajustant les modalités 
de collecte

Contribution au comité consultatif citoyen dans l’arrondissement Mercier–Hochelaga-Maisonneuve en lien avec le projet 
d’espacement de la collecte des ordures ménagères.

2.1.1, 2.1.2, 
5.1.2

Planification d’une implantation graduelle de l’espacement de la collecte des ordures ménagères sur le territoire de la Ville  
et suivi des impacts de la mesure selon les spécificités du cadre bâti.

2.1.1, 
2.1.2

2.  Déployer des infrastructures 
modernes pour le traitement 
des matières organiques et 
assurer un suivi des extrants

Poursuite de la construction du Centre de compostage à Saint-Laurent (avancement de 90 %) et poursuite de la construction  
du Centre de biométhanisation à Montréal-Est (avancement de 60 %).

2.2.1

3.  Réaliser des projets novateurs 
pour les parcs immobiliers 
existants et les nouvelles 
mises en chantier

Diffusion d’un outil de planification pour une gestion optimisée des matières résiduelles dans les multilogements en fonction  
de la génération projetée à l’échelle du bâtiment.

2.1.1, 
2.1.2, 
5.1.2

Révision des exigences réglementaires municipales pour une planification renforcée de la gestion des matières résiduelles 
dans les nouvelles constructions et une optimisation des opérations de collecte sur la voie publique.

2.1.1, 
2.1.2

4.  Déployer la collecte 
de matières organiques dans 
les 9 logements et plus

Implantation de la collecte des matières organiques dans 37 % des immeubles de plus de 8 logements ainsi  
que dans 32 % des institutions et commerces jugés assimilables (taux de desserte de 70 % à l’échelle de la Ville).

2.1.1

Développement d’outils de communication afin de sensibiliser les résidents et gestionnaires d’immeubles  
à l’importance de l’utilisation du bac brun et leur offrir des conseils pour réduire les nuisances.

2.1.1, 
5.1.2

5.  Prioriser les écoles dans 
le déploiement de la collecte 
des matières organiques

Implantation de la collecte des matières organiques dans 234 écoles primaires et secondaires (44 %). 2.1.4

Accompagnement des universités dans l’implantation de la collecte des matières organiques. Collecte implantée 
dans l’ensemble des Cégeps publics de la Ville de Montréal.

2.1.4, 
5.1.2

 Réalisé

 En cours + de 50 %

 En cours  –  de 50 %
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La priorité de la mobilisation des parties prenantes
PRIORITÉS ACTIONS EFFECTUÉES ARTICLE(S) 

VISÉ(S) ÉTAT

1.  Analyser les modes de 
gestion existants et/
ou innovants pour le 
traitement des matières 
résiduelles (CRD et 
matières recyclables)

Projet pilote visant le démantèlement de certains articles encombrants et résidus de construction, rénovation et démolition déposés 
en écocentre afin d’accroître le potentiel de valorisation des matières récupérées et réduire les quantités enfouies.

6.1.3

Optimisation des activités de tri ayant un impact sur la qualité des matières recyclables au CTMR Lachine 3.2.1

Bonification des suivis de performance de valorisation dans le cadre de nouvelles ententes contractuelles. 6.1.3

2.  Faire preuve 
d’exemplarité 
municipale

Révision de la directive relative à la gestion des résidus de construction, rénovation et démolition sur les chantiers municipaux. 4.1.1, 4.1.2 
et 4.1.3

Développement d’outils d’accompagnement pour une gestion optimisée des matières résiduelles dans les bâtiments municipaux incluant une 
directive pour l’interdiction de la vente de bouteilles d’eau en partenariat avec le Service de la gestion et de la planification des immeubles.

5.1.1, 5.1.2 
et 5.1.3

Mise en œuvre du plan d’approvisionnement responsable de la Ville en partenariat avec le Service de l’approvisionnement. 5.2.3

3.  Assurer une 
représentation 
aux différents niveaux 
gouvernementaux

Participation aux tables de travail de révision des normes CAN/BNQ 0017-088 (Plastiques compostables) et CAN/BNQ 0413-200 
(Amendements organiques).

2.2.2

Participation aux travaux de transition entourant la modernisation de la collecte sélective et de l’élargissement  
de la consigne.

3.1, 3.2 
et 6.2.3

4.  Optimiser la gestion 
de la logistique des 
matières résiduelles

Mise à l’essai de différentes technologies pour optimiser le suivi des opérations de collecte et transport des matières résiduelles (ex : 
transpondeurs RFID et capteurs de remplissage sur les conteneurs).

6.3.3

Premier exercice d’obligation de quantification des GES dans les contrats de collecte/transport en bordure de rue. 6.3.3

5.  Soutenir des projets 
de recherche dans 
le but de valoriser 
plus efficacement les 
matières résiduelles

Participation et soutien financier à deux projets de recherches universitaires de l’Université McGill visant les aspects environnementaux  
liés aux stratégies de gestion des matières organiques et les outils pour décarboner le système alimentaire canadien.

6.3.5

Soutien financier et technique dans le développement d’un biofiltre installé sur l’ancien site d’enfouissement du Complexe environnemental  
St-Michel (CESM) ayant pour objectif de dégrader biologiquement le méthane contenu dans le biogaz faiblement concentré (gaz pauvre). 
Agrandissement du biofiltre à l’étude.

6.3.5

 Réalisé

 En cours + de 50 %

 En cours  –  de 50 %
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Annexe 1 - Résultats du bilan massique 2022 par territoire de l’agglomération de Montréal
Agglomération  

de Montréal
Ville de 

Montréal
Ahuntsic-

Cartierville Anjou Baie-d’Urfé Beaconsfield C-d-N– 
N-D-d-G12 

Côte-
Saint-Luc

Dollard- 
des Ormeaux

Matières recyclables
Quantité tonnes 162 697 139 964 9 399 3 278 430 2 061 12 920 1 983 3 460
Taux récupération % 70 % 69 % 68 % 67 % 78 % 80 % 69 % 57 % 62 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 79 78 68 72 111 104 74 56 69

Matières organiques
Quantité tonnes 104 005 75 108 7 013 1 497 690 3 304 5 618 1 931 3 690
Taux récupération % 35 % 30 % 36 % 25 % 66 % 67 % 26 % 34 % 40 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 51 42 50 33 177 167 32 55 74

Résidus domestiques 
dangereux et produits 
électroniques

Quantité tonnes 4 453 2 094 158 57 12 61 219 58 131
Taux récupération % 40 % 26 % 27 % 27 % 48 % 52 % 29 % 30 % 40 %

Ratio de récupération Kg/pers./an 2 1 1 1 3 3 1 2 3

Résidus de CRD 
et encombrants

Quantité tonnes 163 696 83 453 6 893 2 337 218 1 893 8 013 2 061 1 892
Taux récupération % 60 % 51 % 55 % 54 % 53 % 57 % 54 % 52 % 45 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 80 46 50 52 56 96 46 58 38

Textiles
Quantité tonnes 130 — — — — — — — —
Ratio de récupération Kg/pers./an 0.06 — — — — — — — —

Grand total récupéré
Quantité tonnes 434 981   300 620   23 463   7 169   1 350   7 318   26 769   6 032   9 174   
Taux de détournement % 48 % 43 % 46 % 42 % 61 % 63 % 43 % 40 % 42 %
Taux de récupération % * 52 % 47 % 49 % 45 % 66 % 68 % 46 % 44 % 46 %

Ordures ménagères 
éliminées

Quantité tonnes 439 897 386 242 27 441 9 812 810 3 603 35 281 8 512 12 448
Ratio de génération Kg/pers./an 215 215 198 217 208 182 203 240 249

Résidus de CRD 
et encombrants éliminés

Quantité tonnes 27 773 7 715 506 207 40 746 429 355 28
Ratio de génération Kg/pers./an 14 4 4 5 10 38 2 10 1

Grand total éliminé
Quantité tonnes 467 669 393 957 27 947 10 020 850 4 349 35 710 8 867 12 476
sur détournement % 52 % 57 % 54 % 58 % 39 % 37 % 57 % 60 % 58 %
sur récupération %  * 48 % 53 % 51 % 55 % 34 % 32 % 54 % 56 % 54 %

Grand total généré
tonnes 902 650 694 577 51 410 17 189 2 200 11 667 62 479 14 900 21 649

Ratio de génération Kg/pers./an 441 386 370 380 566 591 360 421 434

12  Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce

* : le taux de récupération est basé sur le mode de calcul de la CMM qui prend en considération le potentiel valorisable. Le potentiel valorisable utilisé est 92,5%.        
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Dorval Hampstead L’Île-Bizard– 
Sainte-Geneviève Kirkland Lachine LaSalle Mercier–Hochelaga-

Maisonneuve
Montréal 

-Est
Montréal 

-Nord

Matières recyclables
Quantité tonnes 1 959 579 1 223 2 085 3 733 6 434 11 520 426 7 284
Taux récupération % 78 % 65 % 61 % 81 % 67 % 69 % 71 % 59 % 68 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 98 79 62 105 79 78 81 96 84

Matières organiques
Quantité tonnes 1 535 422 1 918 3 284 2 827 3 002 6 014 107 3 051
Taux récupération % 48 % 34 % 48 % 68 % 36 % 27 % 31 % 12 % 24 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 77 57 97 165 60 36 42 24 35

Résidus domestiques 
dangereux et produits 
électroniques

Quantité tonnes 1 535 422 1 918 3 284 2 827 3 002 6 014 107 3 051
Taux récupération % 48 % 34 % 48 % 68 % 36 % 27 % 31 % 12 % 24 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 77 57 97 165 60 36 42 24 35

Résidus de CRD 
et encombrants

Quantité tonnes 1 995 391 1 096 1 225 2 130 3 502 7 221 262 5 067
Taux récupération % 64 % 53 % 50 % 59 % 48 % 49 % 54 % 41 % 52 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 100 53 55 61 45 42 51 59 58

Textiles
Quantité tonnes — — — 5 — — — — —
Ratio de récupération Kg/pers./an — — — 0.3 — — — — —

Grand total récupéré
Quantité tonnes 5 522   1 400   4 269   6 645   8 738   13 027   24 941   799   15 505   
Taux de détournement % 57 % 43 % 47 % 64 % 44 % 42 % 45 % 31 % 41 %
Taux de récupération % * 61 % 47 % 51 % 69 % 47 % 45 % 49 % 34 % 45 %

Ordures ménagères 
éliminées

Quantité tonnes 3 777 1 843 4 555 3 467 11 021 17 864 29 238 1 696 21 226
Ratio de génération Kg/pers./an 189 250 229 174 235 215 205 381 244

Résidus de CRD 
et encombrants éliminés

Quantité tonnes 411 — 245 224 244 388 663 58 838
Ratio de génération Kg/pers./an 21 — 12 11 5.2 5 5 13 9.6

Grand total éliminé
Quantité tonnes 4 187 1 843 4 800 3 691 11 265 18 252 29 901 1 754 22 063
sur détournement % 43 % 57 % 53 % 36 % 56 % 58 % 55 % 69 % 59 %
sur récupération % * 39 % 53 % 49 % 31 % 53 % 55 % 51 % 66 % 55 %

Grand total généré
tonnes 9 709 3 244 9 069 10 336 20 003 31 279 54 842 2 553 37 568

Ratio de génération Kg/pers./an 486 440 457 519 426 377 384 573 433
* : le taux de récupération est basé sur le mode de calcul de la CMM qui prend en considération le potentiel valorisable. Le potentiel valorisable utilisé est 92,5%.        
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Montréal-
Ouest Mont-Royal Outremont Pierrefonds-

Roxboro
Le Plateau-
Mont-Royal

Pointe-
Claire

Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles

Rosemont–La 
Petite-Patrie

Sainte-Anne-
de-Bellevue

Matières recyclables
Quantité tonnes 483 1 932 2 200 5 462 9 099 3 708 9 800 12 464 528
Taux récupération % 71 % 74 % 74 % 68 % 70 % 84 % 71 % 73 % 75 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 90 90 83 75 82 107 86 85 105

Matières organiques
Quantité tonnes 565 3 426 1 508 6 028 3 944 5 830 6 516 6 556 504
Taux récupération % 50 % 64 % 40 % 46 % 26 % 70 % 36 % 34 % 50 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 105 160 57 82 36 169 57 45 100

Résidus domestiques 
dangereux et produits 
électroniques

Quantité tonnes 7 21 31 93 118 94 133 154 7
Taux récupération % 27 % 24 % 29 % 28 % 24 % 53 % 25 % 26 % 29 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 1 1 1 1 1 3 1 1 1

Résidus de CRD 
et encombrants

Quantité tonnes 261 951 1 030 3 446 4 430 2 810 5 971 6 438 292
Taux récupération  % 53 % 47 % 50 % 51 % 48 % 69 % 51 % 53 % 47 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 48 44 39 47 40 81 52 44 58

Textiles
Quantité tonnes — — — — — 94 — — —
Ratio de récupération Kg/pers./an — — — — — 3 — — —

Grand total récupéré
Quantité tonnes 1 316   6 330   4 769   15 030   17 591   12 535   22 420   25 613   1 331   
Taux de détournement % 51 % 58 % 48 % 48 % 42 % 69 % 46 % 47 % 51 %
Taux de récupération % * 56 % 63 % 52 % 52 % 45 % 74 % 49 % 51 % 56 %

Ordures ménagères 
éliminées

Quantité tonnes 1 239 4 303 4 985 15 711 24 535 5 455 25 512 28 831 1 144
Ratio de génération Kg/pers./an 230 201 188 215 222 158 224 197 228

Résidus de CRD 
et encombrants éliminés

Quantité tonnes — 264 90 436 183 237 1 042 311 118
Ratio de génération Kg/pers./an — 12 3 6 2 7 9 2 23

Grand total éliminé
Quantité tonnes 1 239 4 567 5 074 16 147 24 718 5 692 26 553 29 143 1 262
sur détournement % 49 % 42 % 52 % 52 % 58 % 31 % 54 % 53 % 49 %
sur récupération % * 44 % 37 % 48 % 48 % 55 % 26 % 51 % 49 % 44 %

Grand total généré
tonnes 2 556 10 897 9 843 31 177 42 309 18 227 48 974 54 756 2 592

Ratio de génération Kg/pers./an 474 508 371 426 383 528 430 374 516
* : le taux de récupération est basé sur le mode de calcul de la CMM qui prend en considération le potentiel valorisable. Le potentiel valorisable utilisé est 92,5%.        
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Saint-Laurent Saint-Léonard Senneville Le Sud-Ouest Verdun Ville-Marie Villeray–Saint-Michel–
Parc-Extension Westmount

Matières recyclables
Quantité tonnes 7 484 6 278 130 6 876 6 336 8 149 10 025 2 123
Taux récupération % 69 % 68 % 81 % 69 % 74 % 67 % 64 % 78 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 72 78 129 80 87 79 69 106

Matières organiques
Quantité tonnes 5 056 3 351 253 2 363 2 394 1 335 5 119 2 192
Taux récupération % 35 % 29 % 73 % 22 % 27 % 11 % 25 % 55 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 48 41 252 27 33 13 35 110

Résidus domestiques 
dangereux et produits 
électroniques

Quantité tonnes 104 95 2 113 79 104 176 36
Taux récupération % 24 % 25 % 41 % 28 % 27 % 22 % 25 % 37 %
Ratio de récupération Kg/pers./an 1 1 2 1 1 1 1 2

Résidus de CRD 
et encombrants

Quantité tonnes 4 421 4 074 41 3 715 3 015 4 148 6 507 904
Taux récupération % 51 % 52 % 47 % 50 % 51 % 47 % 49 % 53 %

Ratio de récupération Kg/pers./an 42 50 41 43 41 40 45 45

Textiles
Quantité tonnes — — — — — — — —
Ratio de récupération Kg/pers./an — — — — — — — —

Grand total récupéré
Quantité tonnes 17 065   13 799   426   13 066    11 824   13 736   21 827   5 255   
Taux de détournement % 45 % 42 % 66 % 41 % 45 % 36 % 39 % 56 %
Taux de récupération % * 48 % 46 % 71 % 44 % 49 % 39 % 42 % 61 %

Ordures ménagères 
éliminées

Quantité tonnes 20 871 18 365 211 18 836 14 074 24 066 34 019 4 022
Ratio de génération Kg/pers./an 200 227 211 218 193 234 235 202

Résidus de CRD 
et encombrants éliminés

Quantité tonnes 392 430 7 278 275 286 471 53
Ratio de génération Kg/pers./an 4 5 7 3 4 3 3 3

Grand total éliminé
Quantité tonnes 21 263 18 795 219 19 114 14 350 24 352 34 490 4 075
sur détournement % 55 % 58 % 34 % 59 % 55 % 64 % 61 % 44 %
sur récupération % * 52 % 54 % 29 % 56 % 51 % 61 % 58 % 39 %

Grand total généré
tonnes 38 328 32 593 645 32 180 26 174 38 088 56 317 9 330

Ratio de génération Kg/pers./an 367 402 643 373 359 370 389 468

* : le taux de récupération est basé sur le mode de calcul de la CMM qui prend en considération le potentiel valorisable. Le potentiel valorisable utilisé est 92,5%.        
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Annexe 2 – Méthode de calcul utilisée pour la présentation  
du bilan 2022 de la gestion des matières résiduelles 
de l’agglomération de Montréal

13 Selon le Bilan 2006 de la gestion des matières résiduelles au Québec de RECYC-QUÉBEC

La méthode de calcul du bilan de l’agglomération, développée 
initialement par la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM), 
considère les quantités collectées par les différents services 
municipaux, ajustées en fonction de trois facteurs d’estimation :

• Le potentiel de valorisation, c’est-à-dire le pourcentage de 
matières résiduelles qu’il est possible de récupérer afin de les 
mettre en valeur par rapport à la quantité totale de matières 
générées, calculé à 92,5 % du total généré;

• Les quantités récupérées en amont des collectes via des 
initiatives non municipales telles que :

 – la récupération des contenants consignés;

 – l’utilisation d’un composteur domestique et l’herbicyclage;

 – la récupération par un organisme spécialisé de résidus 
encombrants ou le don de matériel;

 – la récupération de résidus domestiques dangereux (RDD) par 
une entreprise ou un organisme;

• la quantité de matières valorisables retrouvée dans les ordures 
ménagères (OM) selon l’étude de caractérisation à l’élimination 
2019-2020, menée par RECYC-QUÉBEC (chiffres du secteur du 
grand Montréal)

Le tableau suivant présente les quantités récupérées en amont13 
incluses en complément des quantités récupérées par les 
collectes municipales.

Matières recyclables : 5,9 Kg/personne 
(y compris les contenants à remplissage unique)

Matières organiques : 1,7 Kg/personne 
(herbicyclage et compostage domestique)

Encombrants : 31,9 Kg/personne 
(apport volontaire)

RDD : 0,9 Kg/personne 
(responsabilité élargie des producteurs, réglementaire 
ou volontaire)

Par ailleurs, la CMM a développé une nouvelle méthode de calcul qui 
prend en compte, notamment, les chiffres de la caractérisation 
2015-2018 des matières résiduelles de provenance résidentielle 
du secteur municipal de RECYC-QUÉBEC. De plus, les quantités 
récupérées en amont des collectes ainsi que le potentiel de 
valorisation ont été retirés du calcul. Par souci d’harmonisation 
avec la démarche de la CMM, les résultats de l’agglomération 
selon ce mode de calcul sont présentés dans l’annexe suivante. 
L’impact principal de ce changement est une baisse du taux de 
détournement de l’enfouissement ainsi qu’une baisse du taux de 
récupération des différentes matières collectées.
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Annexe 3 – Présentation du bilan 2022 de la gestion 
des matières résiduelles de l’agglomération de Montréal 
selon la méthode de calcul recommandée par la CMM
Quantités de matières résiduelles récupérées sur l’agglomération de Montréal – 2022

Matières recyclables Matières organiques Résidus de CRD 
et encombrants

Résidus domestiques 
dangereux et produits 

électroniques
Textiles Total 

récupéré

Quantité (tonnes) 150 613 100 523 98 238 2 466 130 351 970

Taux de détournement ( %) 63 % 29 % 53 % 27 % NA 43 %

Ratio de récupération (kg/hab./an) 74 49 48 1 < 1 172

Quantités de matières résiduelles éliminées  
sur l’agglomération de Montréal – 2022

Ordures 
ménagères

Résidus de CRD 
et encombrants

Total 
éliminé

Quantité (tonnes) 439 897 27 773 467 669

Ratio de génération (kg/hab./an) 215 14 228

Quantités générées sur  
l’agglomération de Montréal – 2022

Quantités générées (tonnes) 819 639

Ratio de génération (kg/hab./an) 400
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Lexique
 biométhanisation  Procédé de traitement 
des matières organiques par fermentation en 
l’absence d’oxygène. Le processus de dégradation 
biologique s’effectue dans un ou des digesteurs 
anaérobies. Il en résulte un digestat, une 
fraction plus ou moins liquide, et du biogaz. 
Le digestat est composté et le biogaz, valorisé.

 collecte sélective  Mode de récupération qui 
permet de ramasser des matières recyclables 
(contenants, emballages et imprimés faits de 
plastique, métal, papier, carton ou verre) pour 
en favoriser le recyclage. La collecte sélective 
se fait par apport volontaire à un point de 
dépôt ou par collecte en porte en porte.

 compostage  Procédé de digestion biologique 
qui consiste à utiliser l’action de micro-
organismes aérobies pour décomposer sous 
contrôle et de façon accélérée les matières 
organiques, en vue d’obtenir un amendement 
organique, stable, hygiénique et riche en humus, 
que l’on appelle « compost ».

 écocentre  Lieu de dépôt et de récupération, 
par apport volontaire, d’objets encombrants, 
de résidus domestiques dangereux, d’articles 
pour le réemploi, de résidus de construction, de 
démolition et de rénovation d’origine résidentielle.

 élimination  Traitement final ou combinaison 
de traitements finals servant à transformer les 
matières résiduelles en matières inoffensives pour 
l’environnement, notamment l’enfouissement, 
le stockage ou l’incinération, y compris les 
opérations de traitement ou de transfert 

de matières résiduelles effectuées en vue 
de leur élimination.

 encombrant  Meuble, électroménager ou article 
de grande taille d’origine résidentielle.

 enfouissement  Élimination des ordures 
ménagères en les compactant par couches 
et en les recouvrant dans un milieu limitant 
les risques de contamination.

 génération  Quantité totale de matières 
résiduelles produites (recyclables, organiques, 
résidus de construction, de démolition et de 
rénovation d’origine résidentielle, encombrants, 
résidus domestiques dangereux, textiles, 
produits électroniques et ordures ménagères).

 gestion des matières résiduelles  Action 
d’établir, par la municipalité, les modes de 
fonctionnement pour la récupération et la mise 
en valeur des matières résiduelles.

 herbicyclage  Recyclage du gazon consistant à 
laisser les rognures sur la pelouse après la tonte.

 lieu d’enfouissement technique (LET)  Lieu 
de dépôt définitif où l’on décharge, compacte 
et recouvre les matières résiduelles dans des 
cellules aménagées et exploitées afin de réduire 
au maximum et de contrôler la contamination 
par le lixiviat, les odeurs et les biogaz.

 matières organiques  Ensemble de tous les 
résidus alimentaires (provenant de la préparation 
et de la consommation des aliments) et résidus 
verts (provenant des activités de jardinage, 

d’horticulture, d’aménagement, de désherbage 
et d’autres activités connexes) générés par les 
secteurs résidentiel, industriel, commercial et 
institutionnel qui peuvent être mis en valeur 
par le compostage.

 matières recyclables  Matières résiduelles 
qui peuvent être mises en valeur par la voie du 
recyclage en étant réintroduites dans un cycle 
de production.

 matières résiduelles  Matières ou objets 
périmés, rebutés ou autrement rejetés, qui sont 
mis en valeur ou éliminés.

 ordures ménagères  Matières résiduelles 
produites par les citoyens en secteur résidentiel 
et destinées à l’élimination.

 produits électroniques  Appareils issus 
des technologies de l’information et de 
la communication.

 récupération  Ensemble des activités de 
collecte et de conditionnement des matières 
résiduelles permettant leur mise en valeur.

 recyclage  Utilisation d’une matière résiduelle 
en remplacement d’une matière vierge dans un 
procédé industriel ou réintroduction de la matière 
organique dans le cycle de production biologique.

 réduction à la source  Action permettant 
d’éviter de générer des matières résiduelles 
lors de la fabrication, de la distribution et de 
l’utilisation d’un produit.

 réemploi ou réutilisation  Utilisation 
répétée d’un produit ou d’un emballage, sans 
modification importante de son apparence ou 
de ses propriétés.

 résidus domestiques dangereux  Résidus, 
générés par une activité purement domestique, 
qui ont les propriétés d’une matière dangereuse 
(lixiviable, inflammable, toxique, corrosive, 
explosive, comburante ou réactive) ou qui sont 
contaminés par une telle matière, qu’ils soient 
sous forme solide, liquide ou gazeuse.

 résidus de construction, de démolition et  
 de rénovation résidentiels  Résidus provenant 
des activités de la construction, de la rénovation ou 
de la démolition (bois, plâtre, métal, brique, etc.).

taux de détournement Rapport entre la quantité 
de matières résiduelles récupérées et la quantité 
de matières résiduelles générées.

 taux de récupération  Rapport entre la 
quantité de matières résiduelles récupérées et 
la quantité de matières résiduelles pouvant être 
mises en valeur.

 valorisation  Toute opération visant par le 
réemploi, le recyclage, le traitement biologique, 
dont le compostage et la biométhanisation, 
l’épandage sur le sol, la régénération ou par 
toute autre action qui ne constitue pas de 
l’élimination, à obtenir à partir des matières 
résiduelles des éléments ou des produits utiles 
ou de l’énergie.
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